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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

interprètes
Question écrite n° 105473

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc s'inspirant des actions qu'il a définies en faveur de la danse, le 13 octobre 2005 (La Lettre
du Gouvernement n° 191 du 27 octobre 2005), demande à M. le ministre de la culture et de la communication le
bilan de l'action tendant à accompagner la carrière des interprètes et des créateurs notamment pour leur
reconversion par un fonds d'aide doté de 300 000 euros en 2006 et la création d'un diplôme d'interprète.
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